
6 - 10 ans

11 - 17 ans

Haute-Savoie - La Chapelle-d’Abondance

DU 23 FÉVRIER AU 1ER MARS 2025

Fiche de pré-inscription

ENFANT REPRÉSENTANT LÉGAL

CHOIX  DES SÉJOURS

CADRE RÉSERVÉ AU SERVICE

Nom : ………………………………… 
Prénom : ……………………………… 
Date de naissance :  ....... / ....... / ....... 
Âge (au moment du départ) : ……ans 
Sexe :   r F  r M

r Père  r Mère  
r Tuteur  r Autre précisez : 
Nom : …………………………………. 
Prénom : ……………………………… 
Adresse :………………………………. 
………………………………………… 
 
Tél. domicile :………………………… 
Portable : ……………………….……. 
Tél. professionnel : …………………… 

Votre enfant a-t-il déjà pratiqué du ski ?  
r Oui (une seule fois – niveau débutant)  

    
r Oui (plusieurs fois 
     niveau intermédiaire)  
 

r Non Date : ....... / ....... / ....... 
Signature du ou des responsables 
de l’enfant

Nombre de séjours effectués :………… 
Dernier séjour :………………………………………………… 
Autre : ……………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………… 

à déposer au guichet unique  
uniquement par les responsables légaux du mineur concerné



DU 23 FÉVRIER AU 1ER MARS 2025  
Chalet « Les Hirondelles » 
La Chapelle-d’Abondance  
Haute-Savoie (74)

Le trajet se fera en car  
au départ de Dugny

Tarif : 250 €

Pour les 6/10 ans 
24 places 
 
Activités :  
-  4 demi-journées de ski alpin  
   encadrées par des moniteurs 
   de l’École du Ski Français   
-  Luge  
-  Patinoire  
-  Atelier construction d’Igloo   
-  Jeux de neige  
-  Baignade piscine chauffée. 
 

Pour les 11/17 ans 
32 places 
 
Activités :  
-  8 demi-journées de ski alpin 
   encadrées par des moniteurs 
   de l’École du Ski Français  
-   Airbord  
-   Patinoire  
-   Baignade piscine chauffée. 

ACCEPTÉ

Haute-Savoie 
La Chapelle-d’Abondance 

Modalités  
d’inscription

Pré-inscription  
du 16 décembre 2024  

au 10 janvier 2025

Qui peut s'inscrire ? 
 
Tous les dugnysiens  
âgés de 6 à 17 ans 
 
Où s'inscrire ? 
 
Pré-inscription au  
Guichet unique 
Espace Victor Hugo 
Parvis Edith Piaf 
93440 Dugny  
 
À l'issue de la période de  
pré-inscription, un tirage  
au sort aura lieu. 
 
Inscription définitive : 
 
Le guichet unique contactera 
les familles retenues dès  
le 13 janvier pour procéder  
à l'inscription définitive.  


